
  

Le Merle siffleur 
 Le journal d’info de l’arbitre charentais de handball 

 

LE MOT DU PRESIDENT DE LA CDA 

Mars 2014 

1 

Il nous est demandé, à la CDA (cΩest notre rôle), de former et dΩaccompagner les 
arbitres que les clubs nous fournissent. Même si beaucoup sont des arbitres dits 
« CMCD », je dois reconnaître que ces accompagnements sont tous plus riches les 
uns que les autres, quel que soit leur niveau. Au vu des suivis que nous réalisons, 
cΩest un réel plaisir de voir lΩŞcoute à notre encontre des arbitres concernés, 
toujours demandeurs du positif et réceptifs au négatif. Chacun, comme on aime à 
le dire, a son caractère, mais il est « enrichissant » de tirer le plus pour faire 
comprendre le moins. Comment pourrait-on ne pas sΩinvestir plus encore pour eux 
?  
Notre « travail » reste perpétuel, mais dΩêtre sensible au sourire que ceux-ci 
nous adressent lors dΩune rencontre, jouée ou dirigée, ne fait que fortifier nos 
impressions. 
Rien nΩest plus fort que de « savoir comprendre lΩautre ».  
 
 
Christian RAYNAUD 
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      Je suis né à CONFOLENS le 19 mai 1987. Je suis fils unique et actuellement, je 

travaille dans une entreprise qui s'appelle le TAZO EDITION où je suis agent de 

production. 

       Avant de pratiquer le handball, j'ai fait plusieurs activités. J'ai commencé par le 

foot en même temps que le judo et ensuite je me suis mis au tennis. Dès l'âge de 9 ans, 

j'ai continué par le handball. 

Pourquoi j'ai choisi ce sport ? 

 En fait, je ne sais plus trop comment mais il  y a plusieurs raisons : d'abord ma 

famille,  ma mère en pratiquait car elle était gardienne de but et à l'époque elle avait 

une grande sîur qui était arrière (droite ou gauche), mais c'est surtout des amis qui 

m'ont poussé à faire du handball car cô®tait le temps «des barjots» et c'est 

certainement grâce à eux que je suis tombé dans le handball. 

       Au début des années 2000, j'ai commencé l'arbitrage. La première fois, c'était 

pour des stages et puis j'ai grimpé les échelons. En 2002, j'ai arbitré les -15 inter-

comité régionaux à Chatellerault en binôme où l'équipe Charente a terminé première, 

ce qui m'a permis d'être sélectionné pour arbitrer en 2003 les -15 intercom. nationaux 

à Bordeaux toujours avec l'équipe Charente. 

       Après les intercom. , de 2004 à 2006, j'ai arbitré des -18 régionaux et nationaux 

où le niveau des matchs était vraiment intéressant. C'est vrai que parfois ça nôa pas été 

facile. En masculin, certains matchs étaient très serrés et sur la fin, cela devenait 

compliqué, l'atmosphère était électrique, mais finalement on arrivait à gérer la 

situation. 

    De 2007 à 2012, jôai joué en excellence et honneur régional mais malheureusement, 

l'équipe senior garçon s'est diluée petit à petit et nous avons perdu des joueurs 

importants, ce qui nous a amené à descendre en départemental. 

       Maintenant, j'arbitre en senior, seul car malheureusement certains coéquipiers que 

j'avais auparavant sont partis pour cause de vie privée ou professionnelle. Mais 

arbitrer seul, ce n'est pas trop mal non plus car je trouve quôon est plus autonome et 

autoritaire, on contrôle mieux le jeu. 

 

LAHURE Mathieu 



 
   

JEUNES ARBITRES 
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REMISE DES MAILLOTS « LA POSTE » 
Remise de maillot La Poste le 8 février à Anaïs FRANÇOIS de Ruffec par Christophe 
LIVERT, responsable CDA, en présence de Jacky ORKWISZENSKI, responsable 
dΩarbitrage du club de Ruffec et sous lΩǆil attentif des arbitres et capitaines du 
match Ruffec-Gond Pontouvre. 

Stage JA du 9 février 

Ouvert aux JA de 95, 96 & 97, 
ce stage sõest d®roul® ¨ Gond 
Pontouvre le dimanche 9 
février. Six JA étaient 
présents : Ludivine BEZIES 
(Entente), Aurore CASSARD 
(Piémont), Paul & Rémi COMIN 
(Union), Elliot RAUD & Florian 
INNOCENT (Barbezieux), 
ainsi que quatre animateurs en 
formation. 



La commission désignations (Christophe LIVERT, Christian RAYNAUD, 
Christophe GROS et Jean FIDEL) se réunit au siège du comité une 
fois par mois.  
     Les désignations se font en tenant compte du niveau des arbitres, 
de leurs disponibilités, via iHand arbitrage, et de lΩhoraire de leur 
match en tant que joueur. Toute la difficulté se trouve dans ce 
dernier point. Il nous faut prendre en compte le temps de trajet pour 
relier la salle où lΩarbitre siffle et celle où il joue et ce nΩest jamais 
évident de trouver un bon compromis. 
     Une fois ces désignations réalisées, elles sont envoyées aux 
responsables dΩarbitrage des clubs ainsi quΩaux arbitres, par iHand. 
Chacun dΩentre eux peut les consulter grâce à un identifiant et un mot 
de passe personnel. 
     Il est bon de rappeler que, si pour une raison ou une autre, lΩarbitre 
ne peut assurer cette désignation, il doit joindre la CDA pour justifier 
son indisponibilité et que cette dernière puisse le remplacer. Si cette 
incapacité intervient dans la semaine précédant la rencontre, un 
désistement est constaté, avec amende de 35ϵ. Si lΩarbitre ne se 
déplace pas pour honorer son arbitrage et ne prévient pas la CDA, un 
refus est comptabilisé avec amende de 70ϵ. 
 

COMMISSION DE DESIGNATIONS 

De gauche à droite 
LIVERT Christophe 
RAYNAUD Christian 
GROS Christophe 
FIDEL Jean 
 



QUESTIONS DES ARBITRES 

Arbitres : /ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƾǘǊŜΣ ƳŜǊŎƛ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ Ǿƻǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ 
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Question posée par CL :  
[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ƳŜǎ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ƧŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ŘŞǇƭŀŎŞ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ǾƛǎƛǘŜǳǎŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ vǳŜ Řƻƛǘ-on faire? 

 
Réponse : Principes généraux 
[Ŝ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ŧŀƛǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Υ 
τ déclaré par un club avant la rencontre 
ou 
τ constaté sur le terrain. 
Il ne peut être entériné que par la commission sportive 
compétente correspondante. En aucun cas, les arbitres ne 
peuvent entériner le forfait . 
104.3.4 Renseignements à porter sur la feuille de match dans les 
situations de forfait 
τ En cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ d'une équipe à l'heure officielle d'une 
rencontre et après avoir appliqué les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
104.2, une feuille de match doit être établie, une case dans 
ƭΩƻƴƎƭŜǘ « résultat » juste sous le nom des équipes doit être 
cochée « absence équipe » Χ Et signée par ƭΩƻŦŦƛŎƛŜƭ responsable 
de l'équipe présente et des arbitres, puis retournée, dans les 
délais prescrits, à la commission ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des compétitions 
compétente. 
τ Le club recevant doit payer uniquement les frais de 
déplacement des arbitres ou de ƭΩŀǊōƛǘǊŜ 
 



  
1er mars 8 mars 

Coupe 16 masculine 

Union3 (+6)-Gond2 Mounier Pré région masculine 
Union2 (+6)-St Yrieix Raguenaud Ruffec-Mansle Duval/Trouvé 
Roullet (+6)-Entente2 Gros/Videau 

St Yrieix2 (+6)-Entente Hémon 

     Ces désignations 
ne tiennent évidemment 

pas compte 
des éventuelles 
indisponibilités 

de dernière minute 

Coupe 16 féminine 

Confolentais (+5)-
Cognac2 

Antoine 

Gond3 (+8)-Piémont 
Friconnet 
Lembert 

Chabanais (+5)-Aigre Flatreaud 

Challenge masculin 
Piémont-Chabanais2 Morisson 

Villebois (+10)-Chabanais) Fidel/Livert 

Challenge féminin 

Villebois (+5)-Angoulême3 Dessales 

Villebois (+5)-Union2 Da Silva/Mignerat 

Angoulême3-Union2 
Derque 

Goutheron 
Aigre2 (+5)-St Yrieix Dorfiac/Gayoux 
Aigre2 (+5)-Ruffec Aimont 

St Yrieix2-Ruffec Bonneau/Rebisz 

15 mars 22 mars 

Pré région masculine 
Gond2-Ruffec Raynaud Mansle-Gond2 Raguenaud 

Entente-Mansle Raguenaud St Yrieix2-Entente2 Hémon 

Union-St Yrieix Brégeon/Gatellier Ruffec-Union Morisson 

Pré région féminine 
Angoulême-Ruffec Aubry/Chevallier Gond2-Angoulême3 Bonneau/Rebisz 

Cognac-Gond2 Fidel St Yrieix-Cognac Aubry 

Entente3-St Yrieix Flatreaud Ruffec-Entente3 Audebeau/Potelle 

Accession masculine 

Chabanais2-Gond3 Gros/Videau Gond3-Roullet Mounier 

Roullet-Union3 Lahure Confolentais-Chabanais2 Terrade/Trouvé 

Montmoreau-Confolentais Morisson Union3-Cognac2 Valois/Williams 

Cognac2-Aigre Duval/Trouvé Aigre-Montmoreau Ladrat 

Accession féminine 

Villebois-Aigre2 Antoine Barbezieux-Villebois Madi A/Said A 

Entente4-Barbezieux Pizel Roullet-St Yrieix2 Madi H/Said R 
St Yrieix2-Union2 Da Silva/Mignerat Union2-Entente4 Bellicaud/Pizel 

Gond3-Roullet 
Leservoisier 

Tuyéras Aigre2-Confolentais reporté 

Excellence masculine 

Piémont-Aigre2 Gounin Villebois-Aigre2 Flatreaud 

Villebois-Barbezieux Bonneau/Rebisz Montemboeuf-Piémont 
Leservoisier 

Tuyéras 
Mansle2-Montemboeuf Livert Barbezieux-St Yrieix3 Clément 

St Yrieix3-Chalais Ladrat Chalais-Mansle2 Fidel/Livert 

Moins 17 masculins 

Chabanais-Confolentais Clément 

  

Cognac-Tec Brousse 
Villebois/Roullet-Nord 
Char. 

Dorfiac-Gayoux 

Moins 17 féminins Montmoreau-Entente Joyeux/Vrignon 

DESIGNATIONS DU MOIS 



DISCIPLINE 

IHAND et FDME 

COMMISSION DISCIPLINE 

SANCTIONS DU WEEK END 

/ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƾǘǊŜΣ ƳŜǊŎƛ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ Ǿƻǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
concernant Ihand et la feuille de match électronique 

pour le mois prochain. 

1 et 2/02  :  1  carton rouge (Aigre) 
8 et 9/02  :  2 cartons rouges (Montmoreau, Chalais)  
15 et 16/02 :  2 cartons rouges (Roullet, Gond) 
22 et 23/02  : 1 carton rouge (Chalais)  

 

Pas de dossier pour le mois de février 

      PAR MANQUE DE QUESTIONS DE VOTRE PART, 
CETTE RUBLIQUE RESTERA VIERGE POUR CE MOIS 



QUIZZ 
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Réponse Règle N° Règle N° 
 

QUIZZ REPONSES DU MOIS PRECEDENT 
Question 1:    Réponse d. Règles associées 4:3  16:1b + Com 

Question 2 :  Réponses b & d. Règles associées 4:5  13:3  16:3a 

Question 3:  Réponse a. Règles associées : 7:1    7:3 Com 

Facile  

1 réponse 

Pendant l'exécution d'un jet de 7m par A3, le joueur A5 franchit la ligne de jet franc, après le 
coup de sifflet d'exécution de l'arbitre, mais avant que le ballon n'ait quitté la main du lanceur. Le 
gardien B arrête le ballon. Décision correcte ? 
 a) Répétition du jet de 7m 
b) Jet franc pour B 
c) Renvoi pour B  

Moyen 

1 réponse 

Après un tir au but de l'équipe A, le ballon rebondit sur le montant, touche le pied du joueur B3 
qui se trouve sur l'aire de jeu et pénètre dans le but. Décision correcte ?  
a) Jet franc pour A 
b) But 
c) Jet de 7m pour A 
d) Renvoi pour B  

Réponse Règle N° Règle N° 
 

Difficile  

1 réponse 

9ƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƧŜǳ !т ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ōŀƭƭƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 
adverse. Décision correcte ?  
a) Renvoi pour B 
b) But 
c) Jet franc pour B 
d) Répétition de la remise en jeu avec coup de sifflet de reprise. Jet franc pour A  

Réponse Règle N° Règle N° 
 



REGLES A RAPPELER 

98.6.1 Qualification des officiels 
Tout officiel de banc ou de table, porté sur une feuille de match, doit être licencié et 
répondre aux règles de qualification (secrétaire ou chronométreur) que ce soit à la table 
ou sur le banc (officiel de banc). {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ licencié mineur, il doit être accompagné 
ŘΩǳƴ licencié majeur à la table de marque. 
98.6.2 Équipe se présentant sans officiel 
Si une équipe se présente sans officiel, celle-ci aura ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de proposer son 
capitaine comme joueur officiel responsable. Il devra être inscrit sur la FDM à la fois 
comme joueur et officiel. 
Toute demande de temps mort ŘΩŞǉǳƛǇŜ devra être effectuée uniquement par le 
joueur officiel responsable, celui-ci devra être dans sa zone de managérat pour pouvoir 
déposer son carton vert. 
La gamme des sanctions à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ du joueur officiel responsable est celle 
appliquée à tout joueur de champ, quelle que soit sa position lors de la rencontre (aire de 
jeu ou zone de managérat). 
[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘƻƴ ǊƻǳƎŜ ŀǾŜŎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 
Si un officiel se présente en cours de match, il pourra rejoindre la zone de managérat 
ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǾŜƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ оŝƳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǘŀǊŘŀǘŀƛǊŜΦ 
La gamme des sanctions à son encontre est celle appliquée à tout officiel dans sa 
zone de managérat. 
Ces dispositions ne concernent pas les catégories de jeunes pour lesquelles chaque 
ŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƳŀƧŜǳǊΦ 
фуΦсΦо 5ƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘΣ Řǳ ǎŜǳƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
{ƛ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǳǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǎƻƴ 
capitaine comme joueur officiel responsable. Il devra être inscrit sur la FDME à la fois 
comme joueur et officiel. 
¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƳƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
joueur officiel responsable, celui-ci devra être dans la zone de managérat pour pouvoir 
déposer son carton vert. 
[ŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ 
appliquée à tout joueur de champ, quelle que soit sa position lors de la rencontre 
(aire de jeu ou zone de managérat). 
[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘƻƴ ǊƻǳƎŜ ŀǾŜŎ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ. 

98.6 Officiels de banc ou de table 



PETIT CONCOURS  

Dans quels clubs jouent ces 
filles qui sont aussi en 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ. Envoyer 
ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
membres du journal 
(réponse le mois prochain) 

REPONSE DU MOIS PRECEDENT 

Les regards de ces trois joueurs sont 
 
 

{¢!D9 5Ω!w.L¢w!D9 

Stage dõarbitrage 
     Le prochain stage dõarbitrage (ouvert aux arbitres n®s 
de 1953 à 1994) se déroulera à la salle de réunion de la 
mairie de Mansle (accès fléché), le samedi 8 mars 2014 
de 9h45 à 12h (apporter de quoi écrire). 
Thèmes du stage : test vidéo (diaporama), test écrit 

 

KARABATIC GUIGOU OMEYER 



hƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƧƻǳǊƴŀƭ Υ  
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ  ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ 
et la collaboration de Mathieu Lahure 

CONTACTS 
 Jeunes arbitres : Sandrine FRICONNET               sandrine.friconnet@orange.fr 

 Désignations, Questions, CMCD, UNSS : Christian RAYNAUD christian.raynaud2@free.fr 

FDME, Ihand , Fair play , Journal: Jean-Luc RAGUENAUD      jlraguenaud@alsatis.net 
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FAIR PLAY 

JOURNAL 

Désormais vous pouvez retrouver le journal « le Merle Siffleur » 
sur le site du Comité Charente 
 http://www .hand16.com/    dans "formation" - "arbitres" 

Classement arrêté au 
20 février 2014 

AIGRE 69.7 

ST YRIEIX 66.4 

COGNAC 65.0 

MONTMOREAU 61.9 

ENTENTE 61.2 

CONFOLENTAIS 59.7 

GOND 59.3 

CHABANAIS 58.5 

ROULLET 58.0 

RUFFEC 57.7 

VILLEBOIS 57.2 

UNION 56.8 

ANGOULEME 51.5 

PIEMONT 48.7 

CHALAIS 48.5 

BARBEZIEUX 47.5 

MANSLE 46.1 

MONTEMBOEUF 36.6 
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